Revues de poésie et bibliothèques : désamour éternel ?

A Roger Gaillard et Jean-Jacques Nuel, grands connaisseurs du monde des revues.

A Chantal Georges et Martine Pringuet, bibliothécaires.

Si « les chants désespérés sont les chants les plus beaux », alors le récit des relations (ou de l’absence de relation) entre le monde des bibliothèques et celui des revues de poésie est un oratorio de toute beauté. Un chant funèbre. « Notre histoire est belle et tragique », comme disait Apollinaire. Situons celle-ci quelque part entre « Farewell, my lovely »  et « Je t’aime, moi non plus ».
Qu’elles soient municipales, départementales, universitaires, d’entreprises, de recherche ou spécialisées, il y a en France plus de 4000 bibliothèques ou médiathèques.

D’après l’édition 2003 de l’excellent répertoire « ARLIT » (Annuaire des Revues littéraires et Cie) de l’association CALCRE, ainsi que les bases de données de l’association Ent’revues, du CIPM (Centre international de Poésie de Marseille) et du Printemps des Poètes, 400 revues publiant régulièrement des poèmes et/ou des critiques de recueils de poésie paraissent, vaille que vaille, bon an mal an, dans notre beau pays.

Petite arithmétique désespérante :

4000 bibliothèques  x  400 revues  =   1 600 000 rendez-vous ratés ?

Pas tout à fait, certes. 

En effet, d’après le SUDOC (Système universitaire de documentation), la majorité des bibliothèques universitaires de Lettres sont abonnées à une, voire plusieurs revue(s) de poésie, le titre apparaissant le plus souvent étant « Action poétique », suivi du « Nouveau Recueil » et de « Autre Sud » (publications dans lesquelles écrivent nombre d’universitaires…) En revanche, beaucoup plus rares (moins de dix) sont les abonnements des bibliothèques universitaires françaises à des revues pourtant reconnues comme « Arpa », « Contre-allées », « Décharge », « Encres vives », « Friches », « Le Mâche-Laurier », « Multiples », « Verso » ou « Voix d’encre ».
Faute (pour l’instant ?) d’un catalogue commun, il est plus difficile d’évaluer les abonnements des bibliothèques de lecture publique (municipales, départementales, d’entreprises, …). Les douze titres de revues cités plus haut se trouvent assez souvent dans les bibliothèques des grandes villes (Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg, Toulouse, …) 

Mais si on les recherche dans les catalogues des bibliothèques de villes moyennes (Aurillac, Auxerre, Chatou, Mulhouse, Orléans, Poitiers, Rennes, Rueil-Malmaison, Saint-Germain-en-Laye, …) ou de départements (Aude, Côte d’Or, Eure-et-Loir, …), force est de constater qu’ils sont presque toujours absents, ou présents de façon lacunaire. 

Une mention spéciale pour la B.P.I., la bibliothèque publique d’information du Centre Georges Pompidou (le « Centre Beaubourg »), qui possède des collections de cinq de ces revues : « Action poétique », « Arpa », « Autre Sud », « Le Mâche-Laurier » et « Le Nouveau Recueil », dont les numéros ne sont hélas pas empruntables.

A cette exception près, il s’agit donc d’une immense méconnaissance réciproque. Ne cherchons pas à évaluer les responsabilités. Posons simplement deux séries de questions immensément naïves :

A combien de ces 4000 bibliothèques, chères et chers ami(e)s revuistes, avez-vous écrit, avez-vous présenté votre revue, proposé une animation ? Combien êtes-vous allés voir ? 

A combien de ces 400 revues de poésie, chères et chers collègues bibliothécaires responsables des abonnements, avez-vous demandé leur dernier numéro, afin de mieux les connaître ?

Bien sûr, bien sûr, les revuistes manquent de temps (et de moyens) pour solliciter les bibliothèques. Bien sûr, bien sûr, les bibliothèques ont des budgets et des espaces insuffisants. Bien sûr, les formats quelquefois inhabituels des revues de poésie ne facilitent pas toujours leur communication ou leur conservation.

Qu’en pensent les animateurs des deux principales revues de poésie de Midi-Pyrénées, actives depuis plus de trente ans, Michel Cosem (« Encres vives ») et Henri Heurtebise (« Multiples ») ?

Selon eux, la plupart des bibliothécaires ne suivent pas et ne soutiennent pas leur travail de promotion et de diffusion des démarches poétiques contemporaines, et leur disent souvent : « Votre revue, ça ne sortira pas, ça n’intéresse pas les lecteurs. Alors, on ne peut pas s’y abonner. » Certes, la bibliothèque municipale et les bibliothèques universitaires de Toulouse sont abonnées, mais en Midi-Pyrénées, ce sont à peu près les seules… (En revanche, plusieurs bibliothécaires universitaires étrangères, notamment américaines, souscrivent des abonnements).

Ils reconnaissent néanmoins ne pas faire, faute de temps et de disponibilité, beaucoup d’efforts d’information, de communication, de promotion. Une seule exception - importante : les actions de formation, de présentation de la poésie contemporaine ou d’une de ses composantes (poésie jeunesse, …), au cours desquelles les bibliothécaires présents se révèlent curieux, motivés, voire avides !

Pourtant, affirment-ils, les manuscrits qui leur sont envoyés par des auteurs débutants ou inconnus révèlent tout à la fois une pratique très répandue de l’écriture poétique… et une méconnaissance tout aussi répandue de la diversité des lieux où se publie cette écriture. Trop nombreux sont les textes envoyés à l’aveuglette par leurs auteurs à des revues ou des éditeurs publiant selon d’autres critères formels que les leurs. 

Une lecture des revues de poésie à leur bibliothèque favorite permettrait d’éviter bien des démarches inutiles, source de temps perdu et de découragement.

Ce double témoignage permet de prendre conscience qu’il existe un certain nombre de solutions possibles, recensées notamment par le groupe de réflexion « Revues et bibliothèques » (Centre national des Lettres et association Ent’revues), animé par André Chabin, Directeur d’Ent’revues.

Elles relèvent de quatre grands axes : information, rencontres, soutien, recherche.

Il va sans dire que ces propositions, si elles concernent au premier chef les revues littéraires, s’appliquent également à leurs consœurs de sciences et de sciences humaines.

Information :

Fournir aux revues les annuaires de bibliothèques édités par le Ministère de la Culture, le Ministère de l’Éducation nationale, l’Association des Directeurs des Bibliothèques départementales de Prêt, les Associations régionales ou départementales de bibliothèques municipales, les associations professionnelles, … ainsi que les adresses internet des bases de données en ligne correspondantes.

Fournir aux bibliothèques les répertoires de revues établis par des associations comme Ent’revues, le Calcre,  le Printemps des poètes, le CIPM, les organismes culturels régionaux, … ainsi que les adresses internet des bases de données en ligne correspondantes. 

Ce dernier point est important, le monde des revues étant particulièrement mouvant : créations, disparitions, changement d’adresse ou de périodicité, … se prêtent mieux à un recensement en ligne qu’à l’édition d’annuaires.

Inciter les revuistes à se faire connaître des bibliothèques : mailings, envois de numéros gratuits, présentation de leur revue, de leur travail et des principes qui les sous-tendent, propositions d’animations, actions de formation continue, … 

Constituer des catalogues régionaux des revues présentes dans les bibliothèques, pouvant servir de base à une politique d’abonnements partagés et de travail en réseau.

S’inspirer du modèle qui a permis le développement du secteur jeunesse en bibliothèques : mise en place de comités de lecture, développement d’outils de référencement et de critique, invitation de revuistes.

Rencontres :

Organiser des Salons de la Revue, au niveau régional. Il est en effet essentiel, pour connaître une revue, de consulter plusieurs de ses numéros, de les avoir entre les mains. Rien ne remplace un contact direct.

Intégrer dans les sessions de formation professionnelle des bibliothécaires, initiale ou continue, au niveau national ou régional, des modules de présentation des revues littéraires et de leurs principales problématiques, s’appuyant sur des exemples concrets et des témoignages de revuistes. 

Ces formations comporteraient une réflexion sur le traitement des revues dans le circuit du document et leur emplacement dans les collections en libre-accès : leur place est-elle à côté des « périodiques » (journaux et magazines) ? Ou plutôt dans le secteur des livres de littérature, à proximité des recueils de poésie ?

Inviter les bibliothécaires aux différents Marchés de la Poésie (par exemple celui de Paris, place Saint-Sulpice, chaque mois de juin).

Soutien :

Mettre en place des Contrats Bibliothèques / Organismes régionaux, prévoyant des aides spécifiques aux établissements documentaires constituant une collection significative de revues, mise en valeur par une politique spécifique d’animation.

Favoriser, dans certaines bibliothèques, la constitution de collections doublées : une réservée à la conservation, consultable uniquement sur place, la seconde destinée au prêt à domicile.

Proposer aux bibliothèques s’abonnant à des revues d’un format « hors normes » une aide à la reliure et à la conservation des numéros.

Le rôle des Bibliothèques départementales de Prêt est, ou devrait être, primordial : chacun de leur bibliobus, chacun de leur dépôt devrait comporter, en plusieurs exemplaires, les numéros récents ou anciens des revues de leur départements.

Les actions de formation que les Bibliothèques départementales de Prêt mènent auprès de leurs bibliothèques-relais devraient comporter une présentation des revues de leur département (ou de leur région).

Établir des outils bibliothéconomiques de type « revues de sommaires » (reproduction et diffusion régulière des sommaires des revues).

Recherche :

Recensement (par des équipes de recherche universitaire ?) des auteurs publiés dans les revues, particulièrement dans le cadre de dossiers ou de numéros spéciaux.

Reconstitution et analyse des « parcours » éditoriaux des poètes : y a-t-il un lien entre la parution de leur travail dans des revues et son éventuelle seconde publication par des maisons d’édition ?

Relevé et étude des notes de lecture publiées dans les revues, ainsi que des présentations critiques des autres revues et maisons d’édition.

Les bibliothèques doivent-elles uniquement répondre à la demande de leurs lecteurs (et cette notion de « demande », explicite ou implicite, formulée ou non, est extrêmement complexe et mérite d’être tout à la fois précisée et nuancée) ? 

Ou bien doivent-elles être aussi des lieux de découverte de l’activité littéraire contemporaine ?

La place qu’elles accorderont aux revues de littérature et de poésie sera révélatrice du choix qu’elles feront, et par conséquent de l’idée que les bibliothécaires ont de leur mission.

Les revues sont en effet un lieu unique – et fragile ! d’expression et de création, de tâtonnements et de recherche.

Aux revuistes de savoir venir les présenter. Aux bibliothécaires de savoir les accueillir et les défendre. 

Bibliothécaire et poète, membre du comité de rédaction de l’ex-revue Linea, Pierre Maubé anime le site web Poésiemaintenant (http://poesiemaintenant.hautetfort.com).

10, rue Grande Fontaine 78100 St-Germain-en-Laye  06 63 43 71 30  maubepierre@yahoo.fr
Encres vives : Michel Cosem. 2, allées des Allobroges 31770 Colomiers.

Multiples : Henri Heurtebise. 9, chemin du Lançon  31410 Longages.
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